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Abandon 2 enfants reconnus par le pere
francais ici au cameroun

Par enfants courjeau, le 07/08/2015 à 10:11

peut on exiger a un francais d payer une pension pour des enfant kil a abandonné au
xameroun mais kil a reconnu a leur naissance..etant au cameroun et sans ressource jnarrive
mm plus a nous loger ni nourrir et leur pere vie aisement en russie mais il est francais et
marié en france dapres le consulat..et pendant 5ans et demi de vie commune en expatriation
en afrique avec nos 2 enfants il ma toujours dit que son divorce sera bientot prononcé..et un
beaux jour il nous a tous abaondonné..merci

Par enfants courjeau, le 07/08/2015 à 18:25

son nom est cyril courjeau et travail en russie actuellement
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